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JOUR;>IAL On'ICfEL nu TERRITOIRE DU ToGO PLACE SOI;S f:E, MANDAT DE LA FRA~ÇE ~1i1, 

ART, 2 - Le Chef du Secrétariat Général est chargé de "'1 
)·exécntion du présent arrêté qui sera· enreghdré J communi- 
qué partout on besoin sera. el publié au Journal Of!ioie! 
du TerrHoire. 

Lomé, le,1 Juillet 1926, 
BON;>IECARRÈRE: 

ARRÈl'È X' 252 rapporiant rarr~1é du /3 'Mai tf);!/j dé
clarant le Canton de Siawpeni-lJassari (CercLe de Sokodé) 
'Ùt(edé de peste o-ouùœ, 

Le Gouvern'eur det'l Colonies, 


Chevalier de !a Légion d'Honneur, 


Commissaire de la Répu bUque 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attribution. 
'et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; ,.i 

Vu l'arrêté du 13 Mai 1926 décl .. r',"! le canton de Niarn il
peol-Bassari (Cerele de Sokodé) inleolé de peste bovine, 

Vu le rapport du Che! de la Subdivision de Bassari. 

ABatTE: 

ARTICL. P••MI •• - Est rapporté l'arrêlé n" 17t du 13 Mai 
t92t1 déciurunl infecté de peste hovine le canton de Ninmpeui

,Bassari. 

ARt. 2 - Le présent arrête !'leru enregistré, communiqué et 1 
:pnblié partout oil' besoin sera, 

Lomé, le Hl Juillet t926, 
BO:-1:'\ECAltRÈRE. 

ERRATUM à ,'a",-été Il' '/35 du 2 Avril /926 l'éfTIc
-mentaut la protection de la voie puhlique et la circulation 
des véldàdes de toute;.; :iodes. Il 

Au lieu de: 

ART. 22. , ....... '.. . . . . '..... 
{Q - Ceux qui out contrevenu .aux disposîtîous du présent 

arrêté ou à eelles des arrtHés pris par le Commissaire de I~ ;j
République dans I.s conditions' fixée. par l'article 2 l' 

~i-de8sus, Il
il 
i! 

LIRE: 

1" - Ceux qui ont contrevenu auX dispositions du présent 
,arrêté, 

, 
!; 

Lomé, le 3 Juillet 1926, 

BONNE.CAII.RÈllE,· 

PERSONNEL EUROPÉEN, 
:1 

'Nomlaallon 
Par déci.ion tllr Il Juillet 1926: 

1 

M, MOQUAV, Maitre de Port de 3·.·· classe des Ports et Ila
des aux ColoulesJ est nomm~ MaUre de "'har! à comptet' 

,du 11 Juillet 1926, . 

,Déta"hement 
PAR A1\Rtd DU GOU'VBPBUJ. GlhuiRAt. &8 t1A. O. F. I)N DATa DU 


i4 'J"," 1926. 


M, Le TnUAl1T· Mathurin; Instituteur Principal du cadre 

'commun Bupéri'eur de l'Enseignement en Afrique Occiden~ 


tale França.ise, est maintenu en position de congé b8rl ~a
dre dans les conditio,,~ de l'article 59'de l'arrêté du i2 Mai 
19'22 et wis en cette 'qualité à la disposition de M, Le Cero
misiolre ùe la Rêpublique F'ram;aise au Togo, juilqllti. l'ex
piration de la nOllveHe période de détachemeut constatée 
par nrrêté ministériel du 10 Décembre 1925, 

Mulation • Affeclalion 

Par déci ,ion du ~ Juillet 1926: 

M'. LacouFFl.AJtD, Sou~-Maîtl'e de Phare stagiaire, mi. à la 
disposition du Gouverneur Générdl ~c l'A, O. F .• s~r. diri 
gé sur Dakar par le paquebot «(ASTfPi. • 

Par déci,ion du J6 Juillet 1:296, 

M. ANGST Thëodore, Aide-Conducteur stagiaire des Tra.. 
Avaux gl'ieoles, nouvellement agréé el tlébarqué dn paque
Lot UEUROrB» le t5 Juillet 192ti, est mis il la Ji.position du 
Chef du Service de l'Agl'Ït.:ulture et nommé chef the.1. sta
tiou agl'icole d. Nuatja. 

Passagca 

Par décision du :~O Juin 19'2;(": 

Un passage ùe retour eu J'" classe (catégorie B) d. Lomé 
à Bordeaux, à hord du rjaqucbot ((ASIE) atteudu à Lomé le 
10 Juillet 1926. est aCt'ol'de fi .\IIDO JhuAL, veuve d1uII greffier
notaire décédé à Lomé le 10 Juin 192er 

Pal' décision du 8 Juillet 192(;: 

Un passage de retolH' en 3·'''' classe de Lomé il Bordeaux 
est accordé au Sergent RAMJ.;S sur le paquebot «(AJOUR;). 

PERSONNEL INDIGÈNE 

TABLEAU D'AVANCEMENT 

Par arrêté du 2, Juin 1925: 

Sunt iuscrits au tahleau d'avancemeut du 2,·m~ Semutre 
192ü les agents iudi~èlles dont les nomi,.suÎvent: 

CaGI"'6 des CommIS~EIpédltlonnalre$. 

Pour CUtiwtÏs PI'{f/I'i/;al de ,'j-'M (·Ias.se. 

'(à litre exc0pUuunel) 


SAN\'IŒ Jonathan Commis Priudpal de 40 ('lasse (Kloulo)
"'" 

Four COmrtlÙ Principal de j""~ c}flfl[ie, 

il titre (exceptionnel) 


L,4~(iDO~ Jacques. Commi~ de jm classe (FiuaJlees) 


Pour (:OJfUUÙ de 2''''~ claN,~(-'. 


(à titre exceptionnel) 


GkRDHY Robel'l, Commis- de 3''''~ ciass-e. (Cabin.t) 


POUl' Commis de .'J""'~ cla,~se. 


(au t'boix) 


:\h.OlllO Sylvestre: Commis tic 4""'~ c1asse (Pulice) 


Pf/ur Cornmt's' de j''''& c!OS,'f(!, 

(au choix) 

D'ALMEIDA Antoine, Commis de ô·"'· classe 
Pour Conmii~ de 6'·m~ (·l<ls8e. 

(au choix) 
" 

D'ALM1HDA Hubert. Commis de 'j_e ela~se, (Enregistrement) 

.' 


